
DOCUMENT 1 

 
 

DOCUMENT 2 

 
 



DOCUMENT 3 : Une petite fille, Elisabetta, est née ces-jours-ci en Italie, deux ans après la mort de sa mère 
naturelle, de sa mère génétique. Et elle est née après avoir été portée pendant neuf mois par la propre sœur de son 
père génétique. Histoire démente ! Il y a deux ans, la vraie mère d'Elisabetta, femme souffrant de stérilité et 
désirant fort normalement des enfants, avait fait confiance aux médecins et à la PMA [ procréation médicalement 
assistée ] pour l'y aider. Après prélèvement de plusieurs de ses ovules et fécondation en éprouvette par le sperme 
de son mari, les embryons furent congelés dans l'attente d'une implantation qui ne put jamais se faire. En effet, la 
jeune femme se tua dans un accident.  
Plus d'un an après sa mort, plusieurs de ces embryons sont implantés dans l'utérus de la propre sœur du mari. Celle-
ci et son frère entendent ainsi perpétuer « ce désir de maternité brisé par une mort précoce ». La grossesse se passe 
bien. Et après neuf mois de gestation, Elisabetta, fille de sa tante porteuse, vient au monde.  
Juridiquement le cas est inextricable. La loi italienne veut en effet que soit déclarée mère légale celle qui accouche. 
Ce qui fait que légalement la petite Elisabetta est née fille de sa tante et de père inconnu. Et que, tout aussi 
légalement, elle est devenue la nièce de son propre père.  

Pierre Georges, Le Monde, 13 janvier 1995. 
 
1) Complétez l schéma ci-dessous avec le numéro correspondant sur les flèches (plusieurs ou aucun numéro 
sur une flèche possible) 
 

� alliance légale 
� relations sexuelles 
� filiation légale 
� filiation biologique 
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Doc. 4. 
1) Si l’on suit les 

recommandations de cette 
psychanalyste, la loi doit-elle 
autoriser l’homoparentalité par 
adoption ou PMA ? Pourquoi ? 

2) Quels dangers courent les 
familles homosexuelles qui 
adoptent aujourd’hui en France 
en se faisant passer pour une 
famille monoparentale ? (du 
point de vu de l’enfant et des 
parents) 

3) Que devrait alors permettre et 
garantir la loi ? 

DOCUMENT 5 Les droits des couples 
homosexuels au 1er janvier 2007 
 

Manuel de SES seconde, Hâtier 2008, page 31. 


